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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

N.~igati•• maritime 

ARR.ETE No 194-49 Cab. du 12 mars 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
.CHI!VALJER DE LA LÉOION D'HONNWR., 

CoMPAONON OE LA LIBÉRATION, 
COMMISSAIRE DE LA ·RÉPUBUQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le; attributions 
et les pouvoÎrs du û>mmlssaire de fa République au Togo; 

Vu le décret du ~ janvier 1946 porlant réorganisai":,.
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rqlrésentatives; . . 


. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgavon 

et de publicatIon des textes règlementaîres au Togo; 

Vu Je décret, du 2: février 1937 rendant exécutoll'e dans 
les territoltEs, dJoutre~mer, la 101 du 16 juin 1933 et Je 
decret dU 1er septembre 1934 SUr la sécurité de la naV1
g?tion et sur l'hygiène à bord des naV:Jres Immatriculés 
dans la métropole, promulgué au Togo le 3 avriI 1937, 
enSemble les actes subséquents j 

Vu la lettre nO 1855 AEi5 du 2 mars 1949 du Secrétaire 
d'Etat à l~ France d'outre~mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Est promulgué d3JlS le terri

toire du Togo l'article 69 de la loi n'> 46-2914 du 
23 décembre 1946 relatif à la sécurité de la navi
gation maritime et portant fixation du taux des droits 
de visites de sécurité. 

ART..2. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. 

LOI No 46-2914 du: 23' décembre 1946. 
~. " . .. . . . ~ . 

ART. 69. - L'article 29 de la loi du 16 juin 1933 
sur la sécurité de la navigation maritime est modifié 
comme il suit: 

« Les diverses visites prescrites par -·Ia présente loi 
donnent lieu à la percephon des droit'5 ci-après: 

« 1" Visites avant mise en service et visi!es annuel
les : 

« Navires armés au long cours : 

Par tonneau 
de jauge brute. 

francs· 
" a) Dans un port de France ou des colonies 2 
« b) Dans un port étranger '. _ . 4 
« Tous autres navires: 
« a) Dans un port de France ou des colonies. 1,20 
« b) Dans un port étranger . 2,40 
« Pour les navires dont la jauge brute n'est pas 

supérieure à 250 tonneaux, II est perçu un droit fixe 
établi comme suit: 

« al Navires armés au cabotage ou à la pêche 
n'ayant pas une jauge brute supérieure à 100 tone 
neaux : 160 francs; 

« b) Navires armés au cabotage ou Il la pêche dont 
la jauge brute est comprise entre 100 et 250 ton
neaux, et. navires armés au long Cûurs d'une jauge 
brute de 100 .tonneaux et au-dessouS: 240 franes; 

« cl. Navires armés au long cours dont le'tonnage 
brut est compris entre 100 et 250 tonneaux :400 
francs. .. 

2<> Visites de partance et visites exceptionnelles: 
« Tous les navires annés au long cours et navires 

armés au cabotage international d'une jauge brute 
de 2.000 tonneaux et au-dessus: '800 francs_ ' 

~ Navires annés au cabotage international ·d~une 
jauge brute inférieure à 2.000 tonneaux et navires de 
grande pêche: 640 francs. 

" Tous autres havires: 400 francs. 
({ Lorsqu'il s'agit d'une visite exceptionnelle passée 

dans un port étranger, le droit est doublé. 
« Le droit - prévu pour les visites exceptionnelles 

sera à la charge des armateurs, sauf dans le cas de . 
réclamations de l'équipage reconnues non fondées. 
Dans ce cas, l'administrateur de l'insèription maritime 
retiendra le montant de ce droit sur les salaires des 
plaignants dont la mauvaise foi aura été, reconilUe_ 

« La taxe de visite de partance, n'est exigible 
qu'une fois par mois des navires dont le tonnag.e brut 
est supéricur à 250 tonneaux. Elle n'est exigible 
qu'une fois tous .les six mois des navires dont la 
jauge brute n'excède pas 250 tonneaux. 

« Pour les navires de grande pêche, ,eJle n'est 
exigible qu'une fois en cours de campagne ·en cas 

. de relâche dans un por1: 'hors de France, si la cam
pagne dure moins de six mois. 

« 30 Visites des navires d'une jauge brute infé
rieure à 25 tonneaux: 1 

" Les hâtiments de moins de 25 tonneaux pa ye
ron!, pour les visites auxquelles ils sont assujettis, 
un droit fixe établi Cûmme stiit et qui n'est exigible 
qu'une fois par an : 

« Jusqu'à 10 tonneatix . ·80 frs. 
" De la à 25 tonneaux . . 120 - ». 

Fait à Paris, le 23 décembre 1946. 
UiON BLUM. 

Pa~ le Présidént· du Gouvernement provisoire de la 
Républi<tue : 

Le Ministre des Finances, 
A. PHILIP. 
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Douanes 

ARRETE No 177-49jCàb. du 4 mars 1949. 

LE OOUVERNEUll DES COLONII5S, . 
CHEVALIER DE LA !2<.lJON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LtBÉRATIOK, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret <lu 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commlssa:ir~ de la République" au Togo; 
Vu le tlécret du 3 Janvier 1946 portant réorgamsatton

adminIstrative du territoue du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret <lu t6 avril 1924 sur le mode <le promulg.!lon 
et <;le publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 oelobre 1946 portant création d'une 
assemblée ",présentative au Togo, promulgué au Togo le 
te, novembre 1946; . 

ARRET!ô: 

AllTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du 'togo le décret du 15 février 1949 approuvant 
deux délibérations de l'assemblée représentative du 
Togo relatives au tarif fiscal d'entrée et aux tolé
rances douanières dans les échanges· frontaliers entre 
le Togo britannique et le 'f.ogo fran~ais. 

ART. 2. - Vu l'urgence le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par roie d'affichage à la 
mairie de Lomé, .dans les bureaux des cercles ·et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire. 

Lomé, le 4. mars 1949. 

POli/' le Commissaire de ta Répuflliqae a{;setii, 

Le Secrétaire O"nérel, 


chargé de t'expédition. des altaires 

COll/'mt!'eS et argentes, 


F. M. OUILLOU. 

DECR.ET du 15 févrilJl' 1949. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du minIstre de la France d'outre-mer et 

du Secrétaire d'Etat à ta Pranœ d'outre.mer; 
Vu ·le décret du 25 octobre 1946 porlant création d'une 

assemblée représentative au Togo; . 
Vu la délibératIon . n. 33-48 <lu 26 août t~ de l'assem

blée. représentative du Togo ·modlfiant le tarif fiscal d'entrée; 
Vu la délibératIon n. 39-48 du 11 septemb.e t948 de 

l'assemblée "'présentative <lu Togo fIxant le régime d~ 
tolérances en fa~eur dU trafic frontaIter enfr<' le Togo bn_ 
tannique et le Togo françaIS; 

Le conseil d'Etat (Section des Pinances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PllEMliER. - Sont approuvées, ·en ce qui 
()()ncerne les règles d'assiette, . les délibérations sus
visées de l'assemblée représentative du Togo; 

1. Délibération. no 33-48 du 26 août 1948 modi
·fiant le tarif fiscal d'entrée; .. 

20 Délibération no 39-48 fixant· le régime des tolé. 
rances· ,en faveur du <trafic frontalier .elltre le Tog'o 
britannique et le Togo français. .. 

ART. 2•.- Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, . qui sera 
publié au Journal officiel de la République française, 
au JOurnal officiel du Togo et inséré au Bul!etfn 
Officiel du Ministère. de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 15 février 1949. 
HENlll QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le 'ntillistM de la France d'oufre-mer, 
paul COSTE.FLORET.. 

Le secrétaire d'Etai 
à la France d'êalre-mer, 

Tony RÊVILLON. 
(Voir délifléraliollS au même journal Page 236 à 

238). 

Di.po.llion. Ij.lslalivaa et rigl......tairu 

ARR.ETE No 189-49 Cab. du 11 marS 1949. 

LE OOUVÉllNEUR DES COLONIE~, 
CHEVALieR DE LA LÉQION O'HONNEURJ 

COMPAONON DG. LA LIBÉRATIONJ • 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 
VU le ·décret du .23 mars t921 déterminant les attribultons 

et les pouvoirs <lu CommIssaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946· porlant réorganisatIon

adminlstrative du rerritoîre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIOn des texles règlementaires au Togo; 

Vu la lOI nO 48·34.1 du 28 févner 1948 maIntenant provi
soÎrement en VIgueur certaines dis.r<?$itlOns léphitives OU 
règlementaires, promulguée. au Togo le 5 mars 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMl'ER. Est promulguée dans le terri

toire du Togo la loi no 49-266 du 26 février 194!~ 
. maintenant provisoirement en vigueur au delà du 1er 

mare 1949 certaines disposiUons législatives >et règle
mentaires du temps de guerre provogées par la loi 
du 28 février 1948 susvisée. 

ART. 2. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par ",oie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du territoire. 

Lomé, le 11 mars 1949. 
. J. H. Cf!J!LE. 

LOI no 49-266 du 26 février 1949. 
VAssemblée nationale et le Gonse!l de la Républtque ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adop,té, 
Le Président de .Ia Républlq11e promulgué la 101 dont la 

tene.uç suit: 

.ART. 3. - Sont provisoirement . maintenues en vi:
gueur, dans les territoires autres que 1'Indoclùne re
levant du ministère de la France d'outre-mer, les 
dispositions législatives réglementaires s1Ùvantes : 

Titre III de la loi du 1er août 1936 fixant le statut 
des cadres de réserve de l'armée de l'air; 
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. 
Articles 45, 46, 47, 49, 50, 52 et, 55 de 

, 

la lOI du 
11 juillet 1998 sur l'organisation générale de la nation 
pour le temps de guerrè; , 

Articles 7, S, 9, 10, 11, 13, 14, 30 et 31 du décret du 
2 mai 1939 portant règlement d'administration pu
blique poUl' l'application de la loi du Il juillet 
1938, dans les territoires d'outre-mer dépendant dé 
l'autorite du ministre 'des colonies et décret, du 2 sep
tembre 1939 déterminant les conditions d'emploi des 
ressources de ces territoires. 

, ART. 4. _oLes disPQSitions prorogées par la présente 
: loi cesseront de s'appliquer au plus tard le 1'" mars 
1950. . 

ART ,5. Les article" 1er, 2--et 4 de la présenté 
loi sont applicables à l'Algérie. 

La présent;! loi sera exécuiée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 26 février '1949. 
VINCENT AURIOL 

I?ar le Président de la République : 

Lj prlÎsldent du com;eil 'des ministres, 
Henri QLlEUILLE. ' 

Le garde des sceflllX, ministre de la llJ$tice, 
, Robert LECOURT. 

Le ministre des allaires étr,angères, 
ScHUMAN. 

Le mintstre de l'illiérieur, 
Jules 'MOCH. 

Le 11Iinl4re des tinancefi el des affaires éConomiques, 
Maurice PETSCHE. 

Le ministre de la déjen.se nailOl/.l1le, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de l'édtJcatio;t nilfionale, 
Yvon OELBOS. 

Le 11IiltÏ.StTe des. travaux publics, des' tr{N/.Spoi-ts 
et du f,ourisme, 
éhristian PINEAU. 

Le ministre de l'ituhtstrie el du commerce, 
Rolrert LACOSTE. 

Le ministre ,de l'agricni{are, 
Pierre PFUMLliN. 

Le. ministre de la l'rance d'outre.mer, 
.Paul CosTE-FLQRET. 

Le irlnistre du irul'Oil et de la séCUFl"~SOCiale, 
Daniel MAYER. . 

Le ntinistr/J ,de la reconstrJ.lCt,ion 
et de l'Jtrbanisme, 

Eugène CLAUDIUS-PETIT. 
Le ministre des anciellS comlidl.tari/$ 

et vidimes de la guerre, 
,Robert BtTOLAUD. 

Le ministre de la S(JRi!Î publique 
et de la popu/.t.qjon, 

, Pierre ·ScHNElTER. 
Le ministre de la ma,ÎIUi mf1Tc/wndIJ, 

André CoLIN. . 

ARRETE No 190-49 Cab. du 11 mars 1949. 


LE GOUVERNEtlR, DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR., 


CoMPAGNON DE LA LIBÉR.ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu lè décret du 23 mars 1921 déterminant 'les atiributlons 

et 1.. pOUVOU'S dUÜJmmlssaire de la Répuhlique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorgamsaflon 

adminlstratlve du ferritoire du Togo.et c'ré.Wn d'assemblées 
représentative;; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga!_ 
et de puhlicatlQn des textes règlementaires au T cgo; , . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo la loi no 49-273 du 26 f~vrie~ 1949 
fixant l,es droits à traitement des fQnctionnâire,s sus.
pendus de leurs fonctions pour aétivité antinationale 
et réintégrés dans leur emploi. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1949. 
J. H. Ci~DILE. 

LOI No 49-273 du 26 lévrier 1949. 
L'AsSemblée nationale et le Conseil de la, République 

ont délibéré, 
L'Assemblée nationale. a adopté, 
Le Président de la Républlque promulgue la 101 dont la 

têneur suit: ' \ 

ARTICLE PREMJ.ÉR. -' Les fQnctioIin~ires et agentF 
des administrations de l'Etat, des départements, des 
communes, des offices et établissements publics, sus.
'pendus de leurs fonctiQns, depuis la libération, en 
raison de leur attitude antipatriQtlque, ne pourront, ·en, 
aurun ·cas, prétendre à la partie de traitement, salaire 
ou indemnité qui leur a ,été retenue pendant la durée 
de la suspension de foncHons. 

ART. 2. - Ceux dont la suspension n'a été suivie, 
d'aucune sanction, tant administrative que judiciaire, 
recevront une indemnité éga~e à la différence entre 
le traitement qui 11i!Ur serait échU s'ils étaient dem'eurés 
en' fonctions et les rémunérations de toute natur.e qu'ils 
ont pu percevoir pendant la durée d,e la suspension 
qui leur ,était infligée. . ' ' 

ART. 3. Les sommes perçues contrairement aux 
dispositions des articles l'r et 2 devi>ont être reversées 
au Trésor. 

La présente loi séra exécutée comme loi de l'Etat. 

,Fail à Paris, le 26 février 1949. 
VI"ICENT AURIOL. 

Par le: Président de la République: 

Le préti<knt du co~il 'des miniStres, 
Henri QUEUILLE-

Le' g(JJ'de des sceaux, ministre de la tus/iCe, 
Robert LE.COURT. 

• .'- .. 

http:PREMJ.�R
http:d�jen.se


16 mars 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Le ministre des aff.aires étralZgèr~, 
. SCHUMAN. 1 

Le minisful de l'iI/ÜrieJ.tf, 
. • Jules MOCH. 

Le'ministre des til/afICès et des affaires éCO/wmiqaes, 
Maurice PETSCHE. 

Le ministre de la défens/! 'nationale, 
Paul RAMAOIER. 

Le Jt!inistre 'de l'ÔIÛlCafjon nationale, 
Yvon DELBOS. 

Le min/Sfre lies travaax pdlJlics, des tr.lmSpofts 
et du tpu,risme, 
Christian PINEAU. 

Le ministre de l'ind{rstrie et lia cOmmerce, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'agricaltJ.tfe, 
Pierre. PFLIMLlN. 

Le ntinistre de la France d'dUtre-mer, 
Parût COSTE-FLORET. 

Le ministre da travail ei de la sécurifé sociale, 
Daniel MAYER. 

Le ministre .de ,[a re()Onstruction 
et de 'l'wl7anisme, 

Eugène CLAlIOIlIS-PET1T_ 
Le ministre des anciens t!omliaftants 

et victimes' de la gaernJ, 
Robert BÉTOLAUO. 

Le. ministre de la santé publiqae 
et de la popuLatio/!, 

Pierre ScflNElTER. 
Le ministre de la marine marchande, 

André COLlN_ 

ARRETE No 195-49 Cab. da 12 mars 194'9. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlfl( DE LA Llt<llON O'OONNEUR., 

COM.PAqNON DE LA llBâtATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et !es pouvoirs 'du CommIssaire de la République au' Togo; 
Vu' le décret du 3 janvier 1946 portant féorgantSlltion 

a(;lminlstratlVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsf::ntati~ j 

Vu le décret du 16 avrîl 192<f sur le mode de promulgation 
~ de publicatlQn des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMliER. - Est promulgué dans' le terri

toire du Togo le décret no 49-282 du 28 février 
1949 portant organisation du service des postes et 
télécommunications du Tog,o. 

ART. 2; - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout .où besoin sera', 

Lomé, le 12 mars 1949. 
H. CÉDlLE. 

DECRET No 49-282 du 28 février 1949. 
Le Président du Conseil des Ministres, 

S!1r le rapport du ministre de la France dtoutre-mer, 
Vu le.décret du 23 août 1944 porta,nt création d'un cadre 

général des transmISSions coloniales et les 'textes sUbsé
quents; 

Vu l'arrête du 25 juillet 1945 fIXant l'organisation et les 
attributIons du ~eryice des transmISsions coloniales ~ 

JIu le décret nO 46;6 du 3 j~nviér 19«i portant r~organl-
sation ~dminîstratIve du terdtolre du Togo; , , 

Vu le décret nO 47-241.!41 du 31 décembre 1947 portant 
modifIcation de l"f\{'ellation du « service des transmissiOns 
oofoniales » du mlru.stère die la Frânce d'outre-mer, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les divers services postaux:, 

télëgraphiques, téléphoniques et radioélectriques du 
Togo constituent un service unique dénommé " ser
vice des postes et télécommunications du Togo ». 

ART. 2. - Le chef du service des postes èt télé
oommunications du T.ogo il. dans ses attributions la 
dir.ection générale, l'organisation et le contrôle 'du ser
vice postal, télégraphique ,et téléphonique, ainsi que 
du service radioélectrique du Togo. 

ART. 3. - Le personnel des servicesposlal, télé
graphique et téléphonique et du service radioélectri
que est, quel que soit son cadre d'origine, placé sous 
les ordres du chef du service des postes et télécom
munications du Togo. 

ART. 4. Les modalités d'applicat,on du présent 
décret, qui abroge toutes dispositions contraires, se
mnt réglées par arrêtés du Commissaire de la Répu
blique au l'ogo, après approbZtion du ministère de la 
France1l'outre-mer. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au IOurfllll officiel de ta République française. 

Fait à \Jacis, le 28 février 1949, 
HENRI .QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le trüfl.Î.Stre de la France d'oufre-mer, 

.Paul COSTE-FLORET. 
" "'-'---------------

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Certificat d'aptitude Pédagogique 

ARRETE No 175-49/E. da 1er mars. 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER; oE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION,. 


COMMISSÀ1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détèrminan! les attrlbullons 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 porlanJ, réorgamsation 

adminIstrative 'du territoire du Togo et création "d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 267/p. et 268/P. du 28 maI 1945 réorga.
nisant le cadre local supérreur de l'Enseignement ~u Terri~ 
toirej , '. 

Vu l'arrêté 425fP. du 28 mal 1946 .flxant ·.les soldes du 
cadre local supérieur de 1',EI}Selgnement~ 

VI! l'arrêté nO 402 du 30 juIllet 1945 organIsant le C.A.E. 
dans le Territo1rei j ", - " 

Vu l'arrêté 298fT'. du 7 juin 1945 fIxant le s!atutpar_
ticuher du cadre' local secondaire' de- l'Enseignement au 
Territotre; 
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Yu l'arrêté 37SO(p. du 6 décembre' 1944 fixant le statut 
particulrer du cadre commun secondalre de :l'Enseignement 
en A.O.F.; 

y" les arr~tês généraux 2162 du 16 iuin 1942, 309fIP. du 
26 janvier 1945, 756/IP. du 17 févrIer 19411 relatifs au 
D.S.A.P.; . . 

Yu l'arrété n",755 du 9' mars 1945 fixaut le iableau de 
concordance 'pour' le passage du cadre COmmun secondaire 
au cadre commun supérieur de PEnselgnement; 
, Sur la propositJon de l'Inspecteur d'Académie, Chef du 
Servi<;e de l'Ensetgnement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le certificat d'!lptitude à 

l'Enseignement (C.A.E.) est supprimé à' partir du 

1er janvier 1949 et remplacé par le certificat 'd'apti
tude pédagogique (C.A.P.) dont le règlement est 
annexé au présent arrêté. 

• •• c • 

ART. ~. '7 La possession du C.A.P. est' requise pour 
la titularisati'Ün des instituteurs dans le cadre local 
supérieur. Cette titularisati'Ün a lieu au 'ler janvier 
qui suit l'obtention du C.A.P. 

Le reclassement des instituteurs du cadre local Se
condaiTe 'Ou du cadre commun secondaire d'e l'A.O.F. 
dans le cadre 'local supérieur s'effectuera conformé· 
ment aux tableaux de conoordance ci-après:' 

Cadre Commun Secondaire A. O. f. 

Instituteux: principal 	de 1ère classe' 
de 2èmc classe 
de Sème classe 

Instituteur de 1ère classe 
de 2èm cI;tstiell!! 

Instituteur-s de tous autres grades 

• 

Cadre local Supérieur 

Instituteur de 2'';'' classe ~. 
3ème classe conservent 

.4ème 'cJasse leur 
!Sème classe aneÏenneté 
6ème classe 
6ème classe sans ancienneté 

;Cadre local Se~ondaire 

Princip-aux de classe exceptionnelle 5ème éch. 
4ème 

3ème 

2ème 

1" 
Tous autres grades 

Cadre local Supérieur 

Instituteur de 
2'm. das.se i3ème classe 
4ème classe avec ancienneté 
Sème classe 
6ème classe 
6,ème classe sans andenneté 

ART. 3. - Le C.A.P. est délivré par l'Inspecteur 
<:l'Académie qui choisit le sujet de l'épreuve écrite, 
en fixe la date et nomme. les commissions. 

ART. 4. L'Inspecteur d'Académie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 1er mars 1949. 
Pour le Commissaire de ta République absent, 
. Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 
courtuZtes et ÙJ"gentcs, 

F. M: GOILLOU. 

Règlement du Certificat.d'aptitude pédagogiq.u 

1") Conditicnsd'Inscription . 
Etre âgé de 20 ans ié\"olus au 31 décembre de 

·l'année de l'examen, justifier à la même date de 
deux années de stage, dans une ~éoole publique ou 
privée (l'année de formation professionnelle dans les 

éooles normales entre ·en compte dans la durée de ce 
stagè). 

Etre titulaire du baccalauréat ou du brevet supérieur 
ou du diplÔme complémentaire d'études seoon'daires 
ou du diplôme des écoles normales de l'Afrique 
Occidentale Française. . , 

A titre transitoire et jusqu',en 1951 I~s instituteurs 
du cadre local non titulaires du diplôme d'es écoles 
normales pourront se présenter au C.A.P. 

Les candidats doivent adresser à l'Inspecteur d'Aca
démie, avant le 31 janvier, une demande d'inscription 
accompagnée de leur diplôme, de Ieur acte ·de nais
sance et d'un état de leurs seniices. 

Au moment de l'inscription, le service à ·effec!uer 
jusqu'au 31 décembre entre ,en compte dans la durée 
de stage exigée. Toutefois, les candidats qui n'auronl: 

, pas ,effectivement accompli ce temps de' service n'ob
'tiendront le C.A.P. que pour la sesSion de l'année au 

couts de laquelle le stage aura été complété .. 

"" A._. 
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'}p Examen. 

Il est prévu chaque année une seule session d'exa
men. L'examen comprend une épreuv,e écrite élimi
natoire, une épreuve 'pratiquee! une épreuve orale. 

L'épr,euve écrite oonsiste .en une composition fran
,aise sur un sujet d'éducation ou d'enseignement. Elle 
est notée de 0 à 20. La durée de l'épreuve est de 
lrois heures" . 

Les anciens élèves des écoles normales sont dis
pensés de cette épreuve ainsi que les candidats titu
laires du D.A.P. , 
, L'épreuvé pratique consiste en une classe de trois 

heures comprenànt obligatoirement éducationphysi
que et chant. Elle doit être subie par le candidat 
dans sa classe. En cas d'impossibilité l'Inspecteur 
d'Académie désigne l'éoole. 

L'épreuve orale comprend des interrogations sur 
l'administration et l'org.nisation de l'Enseignement 
primaire; l'appréeialton des 'Cahiers de devoirs; des 
interrogations sur des sujets de pédagogie pratique. 
La durée de cette épr.euve est d'au moins une demi-
heure. . 

Chaeune de ces deux épreulles est aotée de 0 à '20. 
Il ,est tenu compte du dossier du candid'at pour l'appré. 
ciation de l'épreuve pratique. Tout candidat qui n'ob· 
tient pas la note 10 pour l'une des épreuves est 
ajourné. Le bénéfice de l'admissibilité ,est conservé 
pour la session suivante. 

Jo)' Commission d'examen. 
Epreuves écrites 

La oommission présidée par l'Inspecteur d'Académie 
oomprend: 

Un Inspecteur primaire quà défaut un Chef de 
Secteur Scolaire, 

Un 'Direeieur ou une Directrice d'école, 
Un membre choisi parmi le personnel titulaire des 

écoles n.ormales des cours normaux ou des 
éooles primaires élémentaires. 

Elle se réunit au Chef 'lieu du ~erritoire. 

4Q
) Epreuves pr/ltiques. 

La commission oomprend: 
L' Inspecteur d'Académie, Président 
L'InSpecteur primaire de la ciroonsci-iption .ou le 

, Chef du Secteur Scolaire, 
Un Directeur ou une Directrice d'école, 
Un membre choisi parmi le personnel titulaire des 

écoles normales, des cours normaux ou des 
éooles primaires élémentaires. 

EUe se réunit dans les localités où doivent av.oir 
lieu les épreulles pratiques. . . 

Subventions 

ARRETE No 197-49 F. du 14 marS 1949. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER CE. LA LtmoN D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LmÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commlssaue de la "République au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier" 1946 portant réorganIsahon 
adminlstrattve du territoire du Togo et création ij'as&emblées 
représentatives; " 

Vu. l'arrêté nI) 653/E. du 3 novembre 1943 portant rOOr. 
gamsabon de P'Enselgne~t Privé au TogQ; 

Vu l'arrêté n" 148fF. du 21 février 1947 règlementant
les subventions octroyées aux établlssem~nts d"'n,selgnement
privé du Togo, modifié par· l'arrêté nO 827 fF. du 4 <Iècembre 
1947 et par l'arrêté ~ SOiF. du 23 janvie't 1948; 

Vu les prévisIOns budgétaires i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 5, de l'arrêté no 
148fF. du' 21 février 1947 lI10difié par les arrêtés 
n'" S27iF, du 4 décembre 1947 et SOfF. du 23 
janvier '1948, est à nouveau modifié ainsi' qu'il suit 
·en ce qui concerne le barème de calcul de la sub
\>~ention : " . 

10 - par maltr,e titulaire du Bàccalauréat 1 re et 2e 
parHe, du Brevet Supérieur, atit'Ürisé à enseigner, 
chargé de la DirecUon Générale des. EcoIes 'ou accom· 
plissant un service effectif d'Enseignem'ent dans lc,s 
classes primaires . , . . 120.000 frs. 

2,' par maltre titulaire du B.E., tnstitu
leur' diplômé, aUborisé à enseigner ' 

. a) après 6 ans de services . . . ,90.000
b) avant 6 ans de servicés . . . _ 84.000 

3" - par m'oniteur diplômé auborisé à 
enseigner . 

a) après fi anS ile services . . 54.000 
b) avant fi ans de services . 48.000 

40 - par 'moniteur auxiliaire titulaire 
du C.E.P.E. autorisé à enseigner ' 

a) après 6 ans de services . • 42.000 
b) avant 6 ans de services • 36.000 '-

50 -' pour résultats aux (!xam~ns offi· 
ciels: 

a) par élève admis au Certificat 
d'Etudes Primaivcs . . • . . . 1.200 - ,

b) par élève admis dans les Collèges 
de LOIn'!! .et de So!<'odé '.. 3..000 

ART. 2. - L'article 6 de l'arrêté nO 148fF. du 21 
février 1947, modifié par l'anêté no SOfF. du 23 
janvier 1948, est à nouveau modifié ainsi qu'il' suit: 

Les subventions sont acoordées aux ,établissements 
d',enseignement privé par décision du Commissaire 
de la République. Elles ront payées aux chefs' des 
établissements par trimestre, à terme échu, sauf en Ce 
qui concerne les primes pour succès aux (!xamens 
officiels qui sont pàyables en une seule fois, suivant 
un état établi par le chef du Service de l'Enseigne. 
ment. ; . 

Le reste sans changement. 

ART.. 3. - Le présent arrêté, qui prendra effet 
pour compter du 1er janvier 1949, sera enregistré, 
communiqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 14 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. ..J 
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ARRETE No 183·49 D. du 8 mars 1949. 
LE GouvERNEUR DES .COLoNIES, 
CHEVAUElt DI! L.A LtOION n'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA L1BatATlON) 

COMJI1lSSAlRE DE LA Rl';'PUBLlQUE AU TOOO, 

VU le déc!'Ot du 23 mars 1921 déterminant les attributrons 
<t les pouvoirs du eomnllssa.re de la République au Togo;' 

V.. le décret du 3 janvier 1946 portant ",organISatIon
adminlstrat",,' du ierritoire du Togo et eréation d';lSsemblécs 
rIlpréserr!atives ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant <ré.tion d'une 
assemb1ée repréaeatltive au Togo, promulgué int Togo le 
1er. novembre 1946; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgallon . 
et de pnblicallon des texœ. règlement.ires au Togo; 

. Vu 1", décret du 15 février 1949 approuvant les délibéra. 
tions ~ 3~ du 26 août 1948 et 39.48 du 11 sepl'embra
1948 de l'Assemblée Représentative du Togo promulgué au 
Togo par l'arrêté nb 177.49.fCab. du 4 mars 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREhÜER,. - Sont rendues exécutoires au 
Togo: ." 

10 - la délibération no 33-48 du 26 août i94S 
., . modifiant le tarif fiscal d'entrée; 

~ - la délibération no 39·48 du Il septembre 
1948 fixant le régime des tolérances .en faveur du 

· trafic frontalier entre le Togo britannique et le Togo 
français. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, danS les bureaux. des cercles et 
subdivisions ainsi que 'dans tous les bureaux des 
Postes du Territoire. . 

Lomé, le 8 marS 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DEliBERATION No 33/D/48 de t'Assem:lttée Re. 
prés.entative litt- Togo portant modification. 'du: toril 
fiscal d'importation. 
L'Assemblée Représentati",e du Togo, 

- Délibérant oonformément aux dIspositions de l'article 34 
dg décret 46-2316 du 25 octobre 194!1 portant création de 
l'ART. promulgué au Togo le 10; novembre 1946; 

Vu l'arrêté n~ 552/F. du 15 octobre, 1943 fixant le mode 
d'assi<tte, les règles de perœp.tlOn et la quotité des '!axes 
fiscales d'imP:OrtltlOn à peroevoir sur 1";' marchandise! de 
faut€s origines importées du Togo, approuvé par le déc~ 
du 16 déCembre 1943, ensemble ]es textes le modiflan! OU 
le complétant; 

A adopté, dans sa séance du 26 août 1946 les 
disposit~ns dont la teneur sui!.: 

ARTICLE PREbUER. - Le tableau 1 fixant le tarif 
nQfiscal d'entrée ann.exé à l'arrêté 552/F. du 16 

octobre 1943 est modifié comme suit:" • 

.Huméros nu lui! Tarif fiscal d'entrée 
,li,la 

Désignation des produits OBSERVATIONSnomlncI81ure Quolil!Unilé 
officiell, droi\e .des pmoplion. d" . 

, 

\ DeuxièmeBeclion, Matières végétales 
,-

Cbapitre VI. - FarineuX' alimentaires , 

. valeur) de, s"m~,nce (a) .147 Pomme de terrre · · 
aut,res ~ . . . -

Chapitre VII. - Frui(s et graineS 

161 Fruits frais non 'forc.és, noix de coJas le K. N. 
170' Noix de colas desséchées (entières ou en morceaux) -

1 

Chapitre VIII. "- Denrées coloniales de consommation 

1 brut . valeur
Tahac en feuilles · · 235 1 saucés. . -· 

exemptes 
'4% 

II 
Il 

120% 
130X 

(a) Le (ommi...i1. d. la Répn. 
bliq•• dllarm"'" par mil! 1 .. ,ondi 
Liona d1aà.miasion an franchise na• 
pomm.. d. lm. d, .œn,n" 

• 
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lum!m. du lari! 
el dei, 

name-nclatllft 
,m,i.lI, 

432 

445 

• 
447 

597 

167 à 784 
789 à 793 
195 à 885 

1422 

Désignation des produits 

Troisième Section. -MatIères minérales 


Chapitre XV1. - Pierres. terres et combustibles 

mineraux 

"rl~stinés aux travaux entrepris par flAdmioi
stration sur le compte du hudget local, dès 

Cimo:nts . 	 budgets annexes et du budget spécial 
l'ides (7). . . . . . , . . . .! 

Autres. 

Huiles minerale's' et produits similaires obtenus par 
bydrogénatton ou tous autres procédés de synthèse 

.dites lampantes • ." 

Hûile de graissage .et autres huiles (y compris les 
graisses industrielles, . . •• 

Chapitre XVIII. -; Produits chimiques 

Chlorure de sodium \ brut.
? autres 

Chapitre XXV. - Tissus 

Tous tissus repris sous ces numéros 

Chapitre XXXIII. - Ouvrages et ·matières diverses. 

Allumettes par livret de 20 allumettes au plus 
Allumettes par livret ou boite de 50 au plus . . 

Allumettes par livret ou boite de 50 à 100 (14) 

Tarif fiscal d'~ntrée 

. .', 

Unil! 1 Qu,iiI! 
d.. :p""p'lion.. dBl d..ill 

valeur Exempts 

20Y. 

HI. liquide 100 

100 K. B. 191 

valeur 

valeur 

le livret 0,10 
le livret ou 

la boite 0,30 
- 0,40 

OBSERVATIONS 


(2lL' Commimi.. d. la R,publique 
d,IBlminera par arrilé 1" oondili... 
d'admission en fmtbru dl! cims'!l" 
desliné••nt grand. 1........111
p,i. pari' 1 dmÎllialreUonm!s COmptl 
du budg.llo<.l, du hudg.la .nnme· 
.Id, hudg.t 'p!ci.1 du FiG". , 

(li) F,ur 1.. limla qui "mplent 
pl.. d. 100 .numell" la druil de 
0,40 ..1 dd pm dmqu. ..alain•
d',llumell.. supplémenl.ir... 

AI<T. 2. - Le tableau des exemptions condition· 
nelles et exceptionnelles annexé à l'arrêté no 552( 
F. 	 du 15 octobre 1943. est complèté comme suit: 

10. - Echantilkms de médicaments alcooliques et 
oon aloooliques, spécialités· pharmaceutiques portant 
la mention « échantillon médical gratuit ». adressés 
individuellement aux médecins par Jes fabricants. 

11., - Plantes vivantes, oignons, et tubercules de 
plantes ornementales. . 

12. - Matçriel technique destiné à l'ÎJ1!ltallation des 
stations du service des transmissions et de signalisa
tions (S.T.S) à l'aéronautique civile au Togo et 
appartenant à ce Département ministériel. 

13. - Ciments 

14. - l'ers à 
construction 

15. - Bois de 
construction 

16. - Matériau 
de couverture. 

Fait et délibéré 

Matériaux· destinés aux grands 
travaux entrepris· par l'Admi. 
nistration sur le compte du bud
get local, ,dès bUdgets annexes 
et du budget spécial FIDES. 
Les conditiOns . d'admissJon err' 
franchise de' ces matériaux se
ront déterminées par un arrêté 
du Commissaire de la Répub~i
que. 

en séaricepublique à ÙJmé, le 
vingt six août mil nCllf cent quarante huit. . 

Le ,Président de l'AR,T., 
OLYMPIO Sylvanus. 

. Le S(Jct'~taire,
'TRÊNOU Rodolphe. 

• .. 
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DELIBERATION No 39f48fD. de l'AsseniOlèe Repré.
sentative da Tcgc fixant le régime <des tolérottces 

< coaslNuies en< favea; da trafiC j,cntalter eittre les 
Territoires d,,' Togo plaiés sous 't.ufelle jrançaise 
et~britamiiqllB. 

L'Assemblée Représentative du Tojl1O, 
Délibérant conformément aux: dlsposïtions de l'art1cle 34 


du décret < nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 

de l'Assemblée RepréSenta!i"" dl! Togo; 


Vu l'arrêtè local nO S36(Cab. du rer novembre 1946· pro

mulguant da~s le territoire du Togu le d€cret susvlSé du 

25 octobre 1946; 


Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 

douanière dans le terrItOire du Togo; 


Vu l'arrêté < n<i 552(F. en date du 15 octobre 1943 fixant 
le mode d·.ssi~e, les règles de perception et la quotité des 
droits d'importatton à pereevoir sur les marchandises de 
toutes origines importées au Togo approuvé par le décret 
du 16 déeembre 1943 ensemble les textes le modifiant ou 
le complétant j .. 

Vu l'arrêté nO 687,fF. < en date du 8 déèembre 1942 fixant 
la Quotite et le mode d'aSSIette des droits fiscaux d'exporta.. 
tion du Togo< approuvé par arrêté général 327 DCF(D. du 
26 janvier 1943 ensemble 1.... textes le modiflant ou le 
complétan!; . 

Vu l'arrêté· na 68SiF, en date du 8 déèelllbre 1942 ins
tituant au Togo une taxe sur les transactIons approuvé par
.rrêté général 327. DCF(O. du 26 janv;"r 1943 ensemble 
les texles le modifiant OU le complétant; < 

<Vu l'arrété nt> 185/0. en date du 8 avril 1944 fIxant le 
mode d'assiet!e la quotIté et les rèfIles de perœp1:ion des 
droits de statiStique sur les marchandiSes et animaux vivants. 
à l'entrée et à la sortie du Togo ensemble les textes le 
modifiant ou le complétant; 

Vu le mémorandum franeo britannique sUr les pétitions de 

la « AU EWE COnférence » aux Nations. URl"" publié au 

Journal officiel du Togo du lb décembre 1947; < . 


Vu le procès.Yerbal de la première S"sSlQn de la COmmlS
sion ConsultatIve Permanente franco britannique pour les 
Affaires TogolaISes tenue à Lomé les 26 et 27 mal 1948; 

A adopté, dans Sa séance du 11 septembre 1948 
les dispositions dont la leneur suit ,< 

ARTICLE PREMIER. - Sont autorisées, dans les con
ditions fixées ci,après, l'exportation et l'importation 
par la.frontière de terre, en franchise de <tous drooits et 
taxes, des produits vivriers et des autres' produits ou 
articles d'origines ou de fabrication locale, à destina
tion ouen provenance .du Territoire britannique voisin. 

ART. 2. - Ce régime de faveur <est strictement 
limité; 

a) à tous les produits vivriers d'origine locale, pré
sentés allX postes de Douanes 'en quantité non commer
cia~e, c'est-à-dire transportés par charges individuelles, 
sauf exceptions prévues aux articles 3 et 4 ci-après: 

b) à tous les produits et articles, autres que vivriers, 
d'origine- ou de fabrication locale, salIS < restriction de 
quantité, sauf exceptions prévues aux articles 3 et 
4 ci-après. .. 

ART. 3.- Sont exclus de ce régime de faveur, 
Les animàux vivants des espèces bovines, ovines, 

caprines et porcines, le cacao, le café dont< l'<expor
tation <est et demeure prohibée à titre absolu. 

Toutefois le Commissliire de la République pourra, 
lorsque les ciroonstances le permettront, suspendre par 
arrêté l'application de ces prohibitions. . 

ART: 4. Pour ks produits ci.après l'importation 
ou l'<exportation en franchise est limitée aux quantités 
suivantes: 

a) prod uits vivriellS , 
Colas, deux cents (200) noix 
\'Olailles: qUinze' (15) têtes à l'im]l<lrtatiJOn, cinq 

(5) têtes à l'exportation 
b) ilutres produits: . 
bois de toutes sortes: charge individuel1e. 

ART, 5< - Toutef,ois toute perSonne ayant sa resl
dence d'un côté de la frontière et se livrant à une 
exploitation agrioole de l'autre côté, lest autorisée 
il <ex]l<lrter tous les produits vivriers de son exploita
fi,on sans restriction de quantité, au VU d'th! certificat 
du chef de la circonscription administrative dont dé
pend l'cexploitation, attestant sa situation et indiquant 
les quantités de produits récoltés. 

ART. 6. - Les produits vivriers et les bois dè 
loutes sortes en quantités < oonunerciaIes, ~',est-à-dire 
supérieures aux maxima fix<és par les articles 2 et 4 
du présent arrêté, sont admis à l'exportation et à 
l'importation à destination ou en provenance du terri
toir,e britannique voisin dans les oonditions du tarif 
douani'er. 

ART. 7. - Le Commissaire de la République pourra, 
pour sauvegarder le ravitaillement de la population, en 
cas de ménace de disette ou lorsque les prix sur les 
marchés locaux atteindront des oours "trop 'élevés, 
suspendre ou restreindre, par arrêté, les facilités 
prévues ci-dessus. 

ART. 8. - L'importation par la frontière de terre 
des artides de ménage .émaillés ou fIOn 'et de la verre
de oonunune, d'usage courant, en provenance du Terri
toire britannique a lieu sans restriction de quantité. 

ART. 9. - Les ressortissants britanniques, ayant 
reçu des roins médicaux au Togo placé sous tutelle 
française, sont autorisés à exporter en franchise les 
médicaments qui leur ont été prescrits. < 

Cette exemption est subordonnée à la présentation < 
par les intéressés eux-mêmes, au moment de l'expor
tation de ces médicaments, de l'ordonnance qui leur 
a été délivrée. < 

ART. 10. - Le régime de faveur ainsi institué ne 
s'applique qu'aux IÜpératiol!iS effectuées par la fron· 
tière de terre. 

Pour en bénéficier les intéressés doiViCnt obligatoire. 
ment se présenter, aux postes de douane. 

T'oute importation ou exportation <effecfuéeen de
hors des routes légales même si elle porte sùr des 
produits ou marchandises <exempts de droits ou taxes 
en vertu des dispositions ci-dessus, est reputée frau
duLeuse d constatée <et poùrsuivie par tous. les moyens 
de droit. . 

.. .. *'-.. 
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Exoeptiollnellement, lorsque l'éloignement des pos-' 
tes de douane, le justifie, les produits vivriers d'migine 
locale, les articles et autres produits d'origine. ou de 
fabrication' locale, admis au régime des toléranœs 
pourront tant à l'importatioli qu'à l'exportation, être 
dispensés .de ces formalités. Un arrêté du Commissaire 
de la République désignera les itinéraipes pouvant 
êtpe, dans ce cas, empruntés. Cette dérogation ne 
s'appliquera qu'aux opérations portant sur des quan
tités nOll commerciales IOU spécialement limitées par 
l'article 4 ci-dessus. Les importations ou 'exportations 
portant sur des quantités supérieures seront reputées 
frauduleuses et poursuivies par tou~ les moyens de 
droit. 

Fait e! délibéré à Lomé, le onze septembre 1948. 

Le Président de l'AR.T., 
OLYMPIO Sylvanus, 

Le Secrétaire, 
TRÉNOU Rodolphe. 

~-----

ARRETE No 192-49/0. du 12 ,mars 1949. 

LE OOUVERNEU~ DES CoLoNIES, 

CHevALIER. De LA LtotON D~l-lONN~UR, 


COMPACL"IDN nE LA~ L1BÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attflbutlons 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatton 
àdmintstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924. sur le mode de promulgatIon 
et de publicat'Pn des tex ... règlemenWres au Togo; 

Vu la délibératIOn n" 33/D, 48 en date du 26 août 1948 
de l'Assemblée Représentative du Togo, approuvée par dé
cre.t du 15 fév.rler 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREW,ER. - Bénéficient de l'e:x;onération 
des taxes fiscales' d'entrée prévue par la délibération 
n" 33/0/48 du 26 août 1948 de l'Assemblée Repré
sentative du "f.ogo les, matériaux ci-après indiqués 
lorsqu'à leur entrée au Territoire, ils sont destinés 
aux grands travaux entrepris par l'Administration su.r 
l'e Dompte du 'Budget \.ocâl, des Budgets annexes, 
et du Budget spécial du F.1.0.E.S. : 

10 ) Le ciment 

20) -les fers de construction: 
- éléments de oonstructions métalliques en fer 

ou en ader (ponts, charpentes, pylones); 
- fers profilés ou laminés de toutes sortes; 
-~ers à béton; 

3» les bois de construction: 
- bois équarris ou sciés; 
- bois rabotés rainés, bouveté:,; planches, frises, 

lames de parquets, baguet\les et moulures; 
- panneaux en bois agglomérés, plaqués et 

'7 contre plaqués; ;' ·.91 . 
- pièces de charpente 'ou de lÎl'eni1'isèrie; 
- baraques et hangars démontables,

. res matériaux de couverture: 

tôleùJndulées enfer galvanisées ou non; 
- tôLes ondulées en aluminium ou aHiage d'alumi

nium; 
- tôles ondulées en zinc; 

faitières; 
- matériaux de couvertures en amiante, ciment 

cellulose, ciment et similaires; 
ardoises pour t·ollures; 

- tuiles en terre communes ou en grès. 

ART. 2. - L'exonération est subordonnée' à une 
demande préalable de l'utilisateur final, établie en 
double exemplaire, adressée au Chef du Bureau 'des 
Douanes de' Lomé, seul ouvert à l'importation de ceS 
matériaux. La demande d'exonération devra oompor, 
ter tous renseignements util·es sur l'emploi et la desti
nation des articles objets de la demande. 

A l'appui de cette deman'de devront obligatoire
men t être pr-oduits: 

- soit les contrats et. marchés conclus par l'Admi
nistration; . 

- soit les contrats et marchés conclus par l'enrre
preneur chargé des travaux, visés par l'ord-onnateur 
du budget utilisateur; ( 

- soit, il défaut, un~ attestation d'achat établie sur 
papier timbré par l'ordonnateur du budget utilisa-· 
teur. . 

ART. 3. - Le remboursement de taxes' fiscales 
d'entrée ne pourra en aucun cas, être accortlé aux 
matériaux pris à la oonsommation locale et destinés 
aux grands travaux èffedués pour li: compte de l'Ad
ministration. 

ART. 4. - Vu l'urgence le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichàge à la Mairie de Lom'é, au 
Bureau des Douanes de Lomé, dans les Bureaux des 
ciroons<:riptions administratives et des P.T.T. ' . 

Lomé, I·e 12 mars 1949. 
J. H. CÉDJLE. 

Sailli 

Pharmacie d'approvisionnement 

ARRETE No 188,.49 F. du 11 mars 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALI!!R DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBéRATION, 
COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminaul les attributIOns 

ct les pouvoirs du Commissaue de la "République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganIsation
adinillistratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; ~ 


Vu le décret du 22 déoembre 1904 sur la comptabilité des 
matières; 

Vu l'instructIon ministérielle. du . 16 janvier 1905 SUr la 
<omptabihté des matIères; 

Vu l'arrêté "" 667fF. du 20 août 1948 rendant applicable 
au territoIre du Togo le décret du 22 déoem1:Jre 1904 et 
l'Instruction du 16 janVIer 1905; 

Sur la propositton du D".,cteur de la ·Santé· Publique au 
'Togo; 

-""' .... ._ ;1.11<. 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'évaluation du prix de re

went au Territoire des rnédicaments, pansements et 

· matériel technique en provenance de la métropole et 

:destinés à la Pharmacie d'approvisionnement sera 

· effectuée en oonvertissant en monnaie locale le mon

tant des factures ou des états de cession. La valeur 

ainsi ,obtenue sera majorée de 30 0/0 pour' tenir compte 


· des frais d'emballage, de tranSit, de transport, 'de 

manutention, de douanes et autres frais accessoires. 

. ART. 2. -. Le présent arrêté prendra effet pour 
rompter du 1er janvier, 1949. ' 
, ART. 3. '-Le Directeur de la Sadté Publique 
et· l'Ordonnateur-Délégué sont chargés de l'appli

· cation du présent arrêté qui sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. . 

'Lomé, le Il mars 1949. 
J. H. CrolLE.-----;.... 

, 

· ARRETE No 193-49fAE. du 12 mars 1949. 
c, LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALlER DE LA Ll~OiON n'HONNEUR, 
COMPAONON DE LA L!BÉRATIO~, 

COMMlSSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 
Vu le décret du 23 mars 1921 dét<rminant les attributJollS 

et les pquvoirs du Commu;saJ.re de la République ;ru Togo; 

Vu le déc",t du 3 janvier 1946 portant. réorganIsation 
admüusttattvedu territoire du, Togo et création d'assemblées 
tepréseutatives ; 

Vu l'acte dit loI du 14 -mars 1942 et tous 1èxtes su1>sé
quen"hi; , . 

Vu l'ordonnance du 27 ma. 1944 donnant forCe de décret 
à l'acte, dit 101 du 14 ';'ars 1942 promulguée au TogO le 5 
a<>ût 1944; 

vu la loi 47-344 du 28 féVrIer 19H et le décret 47-1187 
du 23 jUln 1947 maIntenant en vIgueur certaines dispositIons 
prorogées par la 101 du 10 maI 1945 portant fux.fun de la 
date légale de œssation dl'S hostilités; 

Vu l'arrêté 327( AE. du 7 avril 1948 Instituant une caisse 
de rajustement des prix; 

Vu la demande en date du 25 février 1949 des Eta1>lIS
sements R. Eycltenne; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~ - Sont fixés comme suit, à 
oompter de la date dé pubUéation du présent arrêté 
~es prix de verite à Lomé,' taxe de transaction rom
prise, des lubrifiants ci-dessous: 

PRIX' DB OÉ'l'AIL 
PRIX __ m .._~_ 

~ -PRODUITS LitreD~ GROS 1 Kilos Bidon Boîtenu 
, 

43,7.854Huile Diesel N° i367-Drum de 200 litres - .  -
1.989Huile à moteur N° i26i-1254-Caisse de 10 bidons. . - 219,- -

Graisse Graphite N" 3-S~au de 15 kg, 75,1.020 - --
Graisse Grapbite N' 2-Seau de'.i5 kg. 979 -72, -
Graisse E"celsior N° I-Carton de 12 btes . 469 - \43,- -

Les prix de vente en debors de Lomé ne peuvent être majorés que des seuls frais de transport et 
de manutention. 

ART. 2. - T'Oute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et reprimée par la loi 
du 14 mars 194;!. 

ART. 3. - Le présent arrçté sera enregistré, commu
niqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé,le 12 mars 1949. 
1- H. CÉDILE.

------''-
P&rse••cl 

Enseignement 

MODIFICATIF à l'arrêté no 298/P. du 7 'juin 1945 
fixmlile stailif: paitiClJIi..el' du cadre lacaJ; secondaire 
de l'Enseignemedt. . 

Au tteo.. de: 
ARTICLE 3. - _ 
20 ) Parmi les moniteurs et monitrices adjoints du 

cadre loci! secondaire 'de l'Enseignement qùi, à partir 

... 


de la 4. classe jusqu'à la 1'" classe incluse de leur 
grade, ont satisfait aux épreuves d'un examen pro
fessionne! comprenant: . . . . . . . , . ,. . 

Lire: 
ARTICLE 3. 
20 ) Parmi 'les moniteurs et monitrices du cidre 

local seoondaire de l'Enseignement qui, après 3 ans 
d·e serviceseffeclifs, ont satisfait aux épreuves d'un 
exam~n comprenant .' ........ . 

Le reste sans changemen l 

ACTES CONCERNA~T LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CfiNTRAL 

. TolU" de serviCe otitre-mer des looi:twlUlaires ffivl/S 

. apptJJ1etUmt aux cadres régis par décret. 
Embarquement à partir du 1« avril 1949. 
(Toutefois,

• 
les fonctionnaires qui devaient s'em

http:Commu;saJ.re
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barquer en mars et qui ont reçu des ordres à cet effet 
r,ejoindrônt leur poste à la date primitivement fixée),. 

1 - Administrateurs 
· . . . . . . . . . . . . . . .~ 

Groupe des administrateurs de 2< et 3. classe. 
· . . . . . . . . . . . . . . 
d) pour servir au Togo 

~ ~, 


-' M. Gastou (Georges) 


. VI:'- Ad~i~isirati~n' Oénéral~ cÎes 'Te~itoi~s 'autre~ 
, que l'Indochine ' 

Groupe des Chefs de bureau. 
. . . . . . . . b) 'P<J~r'servi; a~ Togo.' 

M. Guérin (Edmond). 
· . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
XI. ~ Trésoreries 
Groupe des payeurs et commis principaux hors 

c1"sse, 1'" et 2< classe. 

a) f\cJur servir aU Togo. 

M. Larrère (Joseph). 
· . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ta~l.a.... 4'avaac.,..m'••,t 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date 'du 24 février 1949, ont été inscrits au ta· 
,bleau prineipal d'avancement de l'année 1949 'du 
personnel du cadre oolonial des ingénieurs des travaux 
métoorologiques, les fonctionnaires dont les noms 
sqi"ent : 

. Pot;r i~ ire cla~se' d~ grade d'i~g.ini~ur· ad·joi~t :d'; 
travaux météorologiques. ' 

M. Navarre (Jeal1) · -. . . . . . . . . . . . . . ----.-- 
Pro_otto" 

Par arrêté du ministre de la France d'outre·mer, en 
dat'e du 24 février 1949, ont été promus ,dans 'le cadre 
colonial des ingénieurs des travaux météorologiques, 
tant au point de vue de la solde que de l'ancÎeimeté : 

(POlU compter lia l"''i,anvier 1949) 
.' . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ala 1re classe du grade d'ingénieur adjoint des 
travaux météorologiques. 

M. NavarrQ (Jean) 
~ .. . . . .. . . , . . . . . . . . . ----.,.--- 

Titul.risations 

Par décret' en date du 21 février !949, sont titula
risés les administrateurs des colonies ou des services 
civils, de l'Indochiue, préêédemment nommés à titre 
précaire, dont les noms suivent: 

è. :.- Co~nie ~d~in'ist;at~ur~ adjoin~ d~ ire ~Ia~se: 
. "10 Des oolonies 

M.. M~r~au' dea~.Érn~st:CéiesÎinj, à éo~ptër' d~' 
16 mars 1946. 
.. . . . . . . . . . 

E. - Gomme administrateurs adjoints de 3e classe 
des oolonies. ' 

. M.' B~rrr:a ·(Vic~r.ÀIf;ed:De·nis}, 'à 'corhpie;d~ 4 
janvier. 1946. . . . . . . . . . . ~ ~ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O.. F. 

Titularisa.joa 

Par arrêtés ,ou décisions du Haut Commissaire de 
la République, Gouverneur Général de l'A.O.F., Com
mandeur de la Légion d'honneur, des: 

.22 février 1949. - Les commis stagiaires des tré
sor'eries de l'A.O.F., dont les noms suivent, qui ont 
terminé leurs deux années réglementaires de stage, 
sont titularisés ,et nOlIlmés oommis de 4e classe, pour 
compter des dates indiquées ci·dessous : 

M~yot' Jean, 7 oov~mbr~ 1948, 'ancie~~té' cl~U~ 
conservée: 2 ans (R.S.M. attribués: réservé): . . . . . .'. . . . . .. . '," , 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l\oh.19,..lIo. 

Par arrêté na 196-49 P. du: 
14 mars 1949. - M. Kponlon Hubert, instituteur 

principal de classe ex.:eptionnelle (1er échekm) du 
, cadre local' seoondaire de l'enseignement du Togo, 

révoqué de ses fonctions par l'arrêté no 331/P. du 3 
mai 1946, est réintégré <,Jans SOn emploi pour compter 
du 30 janvier 1947, au point de vue de là sol<te et 
de l'ancienneté. 

No~in.tio·n4 - Ar_ctdions 

Par décision nO 173 D/TP. du : 
3 mars 1949. - M. Grunitzky l'jicolas, Adjoint 

T<:chnique,principal de 3' dasse est nommé Chef de 
la Subdivision des Travaux Publics du Sud pour 
compt,cr du l'ir mars 1949 en remplacement de M. 
Dabezies, Ingénieur de 4~ classe des Travaux Pub'lics 
des colonies, titul~ire 'd'un congé administratif. 

M. Grunitzky cumulera avec ses fonctions au Chef 
de la Subdivision des Travaux Publics du Sud.:elles 
du Chef du Bureau d'Etudes. 

M. Grunitzky est chargé en qualité de Chef de la 
Subdivision des Travaux Publics du Sud:. 

1" - de constater les infractions ,à la réglementa· 
tion sur la protection et l'usage 'des voies ouvertes li la 
circulation publique et les transports aut'ornbbifes; 

20 - de passer l'exame~ en Vue' de l'obtention du 
permis de oonduire, et d'assurer la réception des véhi' 
cuJ.e~ automobiles à Lomé; 

3'1 - de constater les infractions à la réglementatien 
des carrières et des oonditions' d'exploitation; 

,-. 
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4<> - de constater les infractions en matière de Pro
duction Industdelle; 

50 - du contrôIe des opéraHons techniques du 
détail de l'électricité. 

,M. Grunitzky devra préalab'lemerit, avant' t<Jutes 
oonstatatiollS, prêtèr serment devant 'le Tribunal de' 
1re Instanœ de Lomé. 

Li décision .n0 24/P. du 20 janvier 1946 est et 
demeure rapportée. . =-----

Par décision no 177 DfAgpo. du: 
5 mars 1949. - M. Lamy René, Aide-Conducteur 

Contractuel des Travaux Agricoles et Fürestiers du 
Togo, Adj.oint au Chef de la Circonscription Agricole 
du Sud à Tsévié .est délégué dans les fondions de 
oontrôleur des Eaux' et Forêts dans le Cercle de 
lliiné.. 

Cc fonctionnaire sera habilité après prestation de 
~erment à rechercher et constater les infractions aux 
règlements forestiers.____"--__~ 

Par arrêté nO 181-49 P. du : 
7 mars 1949. - Les candidats d<Jnt les noms sui

v,ent, qui ont' subi av·ec succès les épreuves du con
rours qui ,s'est détouré le 27 janVier 1949 à Lomé et 
dans les cercles de Klouto, Atakpamé et Sokodé, sont 
admis dans le cadre local des aides-méfécmlogistes 
du Tog.o"en qualité de stagiaires pour compter du 
15 marS 1949:' . 
M.M.' Segoor Céphas M.M. Idrissou Boukari 

Tomégah Jacob' Bahun Wilson Robert 
Etekpor Kondor LécMlle. Bartet Françoise 
Gbaguidi Martin M. Kowu Policarpe 
d'Almeida Innocent Mlle. Améganvie Emma. 
Zekpa Antoine 

Ils sont mis à la disposition du Chef du Service 
métécrologique à Lomé.

----:--"--
Par décision no 18QDjP. du : 
8 mars 1949. - M. Courthiade Georges, Adminis

trateur .de 2a classe des coLonies, Commandant du 
cercle et Administrateur-Maire de. la Commune.Mixte 
de Lomé est nommé Commandant du cercle de Klou~ 
iIo,en remplactment de M. Pet~~Laurent Jean, 
Administrateur-adjoint .de 1", classe des colonies, 
en instance de départ en congé administratif . 

.M. ,Lestrade Auguste, Administrateur de 2" classe 
dies ool-onies, est nommé cumulativement avec ses 

ronctions de Commandant du cercle d'Anécho, Com

mandant du cercle et Administrateur-Maire de la 


. Commune Mixte de Lomé, en remplacement de M. 

Courthiade, qui a reçu une autre affectation. 

" Par decision nb 184 DfP. du: . 
11 mars. 1949. - M. Silvy Jean Emile, Administra

teûr-adjoitit de 1té classe des colonies, est nommé 
Chef' de Cabinet du Commissaire de la République 
et Secrétaire Archiviste du Conseil Privé du Togo, 
en remplacement de M. Sagnes Jacques, Administra· 
teur de 3e classe des ooloni'es, appelé à d'autres f.onc· 
tions. ' 

'=:--;--
Par décision no 185 DfP. du : 
Il mars 1949. - M. Lebtond Louis, commis adjoint 

de. 5" classe du cadre commun secondaire de l'A.O.F. 

en, service .à Lomé, ,est nommé gérant du Bureau des 
P.T.T. de Tsévié, pendant l'absence du titulaire, M, 
Bruce Thomas, commis principal de 1re classe, en 
instance, de départ en congé. 

Pal' décisIon no 197 D/Agro. du: 
15 mars '1949. ,- Puccinelh Jean, Aide-Conducteur 

Contractuel des Travaux Agricoles et F'orestiers ,du 
Togo, Chef de la Circonscription Agricole de Mango 
est délégué dans les fonctions 'de contrôleur des Eaux 
'et Forêts dans le Cêrcle de Mango. ' 

Ce fonctionnaire sera habilité après prestaHon de 
sermenl à rechercher et constater les infractions aux 
règlements forestiers. 

Par arrêté no 198-49 P. du: 
15 màrs' 1949.- M. Adossama Pierre, qUI a subi 

avec succès les épreuv,es du concours qlÙ s'est déroulé 
le 27 janvier 1949 à Lomé et dans les, c-ercles de 
K~ouLo,'Atakpaméet Sokodé,est admis dans le cadre 
local des aides-métécrologistes 'du Togo, en qualité 
de stagiaire et" mis à la disposition du Qlef du 
Service Métécrologique li Lomé. 

Par décision nO 171 DfP. du : 
1er mars 1949. - M. Cupe1in Henri, chef surveillant' 

principal contractuel des Travaux Publics, nouvelle
ment engagé pour le Territoire et arrivé à Lomé par 
le sis Hoggar, du 24 février 1949, est mis à la dis. 
positiOn du Chef du Sen'ÎCe des Travaux Publics et 
des Transports du Togo. 

Par décision no 181 DfP. du: 
9 mars 1949. - M. Ayih Frédéric, instituteur ordi

naire de Ir. classe, surveillant général au Collège 
Moderne de Lomé est llffecté au Centre de Rééduca
tion de Palimé. 

M. Akpé Benoît, en service" à l'Ecole Régionale 
d'Atakl,>amé ,est affecté à l'Ecole de la Route d'Anécho 
à Lomeen remplacement du Moniteur auxiliaire Locoh 
Luden, démissLonnaire. 

--~--~-

Par décision no 19.1 D/P. du: 
11 mars 1949. M. Law&on Sylvestre, aide-dacty

lographe auxiliaire en service à Tsévié (Cercle de 
Lomé) est mis à la disposition de M. le Procureur 
de ta République pour servir li la Justice de Paix 
d'Anécoo. 

-
Par décision nO 172 DfP. du : 
3 mars t 949. . Un congé administratif de Sept mois 

pour ,en jouir à Sc-eaux-sur-Huisne (Sarthe) est accordé 
à M. Cauchoi. Georges, chef niécanicien de 2e classe 
contractnel des Chemins de fer 'du Togo qUI compte 
28 mois de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France par voie aérienne en 2e 

classe, 3" catégorie, lUI est en outre délivré ainsi qu'à 
sa femme et seS deux enfants âgés respectivement de 
12 et 7 ans 1/2 sur l'avion de la 'Compagnie « Aéro
Africaine» attendu à Lomé le 2 avril 1949. 

- _.:.. .-
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Par décision no 188 DfP. du: 
Il mlirs 1949. - Un cDngé de convalescence de 

trois mois pour, en jouir à Donnemarie-en-Montois 
(Seine et Marne) est accordé à M. Ciron Roland 
Instituteur de 1re classe et à Madame Ciron Simonne, ' 
Institutrice de 2< classe, tous deux du cadre métmp6li
tain, en service au Togo. ' 

Un passage pour la france en 1>< dasse 2< caté
gorie leur est en outre délivré ainsi qu'à leur enfant 
âgée de 17 ans sur le SjS Aquitaine attendu à Lomé 
vers le 25 mars 1949. 

Par décision no 18.9 D/P. du : ' 
11 mars 1949. -- Un congé administratif de dix 

moi, dix, jours, pour en jouir à Paris et à Néris-les 
Bains (Amer), est acwrdé à M. Laloum Jean Daniel, 
Magistrat ou ge d{!gré qui compte 30 mois de ~éjour 
oonsécutifs dans le Territoire d qui n'avait bénéficié 
que d'un oongé de 8 mois 21 jours, à la fin de son 
précédent séjour dans l'Inde Française ayant duré 
75 mois. ' 

Un passage pour la France, en 1re classe 1'" caté
gx>rie B, lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme 
et ses deux ,enfants âgés respectivement de 12 ans 1/2 
d 10 ans 1/2, sur le Sis Aquitaine ·attendu à, Lomé 
,vers le 25 mars t 949. 

Par décision nO 190 DfP. du : 
Il mars 1949. - Un congé administratif de six 

mois pour en jouir à Lescar (Basses Pyrénées) est 
accordé à M. Petit Jacques, chirurgien contractuel ct 
à Madame Petit Marie-Thérèse, sa~e-kmme Dontrac
tuell{!, qui comptent 24 mois de séjour consécutifs 
dans le Territoi're. 

Un passage pour la France, en 1re classe 1 ru caté
gorie, B, leur est en outre délivré sur le paquebOt 
Foucauld attendu à Lomé vers le 31 mars 1949. 

Licaocie.cnt 

'Par décision no 187 D/P. du: 
11 mars 1949. - Le oommé Djoré Niandé, domes

tiqu,c à l'Hôtel du Oouvernement, condamné à 15 
mois d'emprisonnement et restitution pour vol, est 
licencié de son emploi pour compter du 1" mars 
1949. 

A,.Dta d. police 

Nominafjon~ - Affectations 

Par arrêté nO 186-49 P. du: 
Il mars 1949. - Sont admis dans le ,cadre local 

des agents de Police du Togo, en qualité de stagiaires, 
les candidats dont les noms suivent, reçus au aOUeDurs 
qui aeu lieu le 22 décembr{! 1948: 

M.M. Parbey Epiphanie - Sarre Ayan. 
M, Parbey Epiphanie est affecté à Anécho, en 

remplacement de l'ag{!nt de police Seddor André Bru
tIIO, admis dans le cadre local des assistants de police. 

M, Sa9'e Ayan, est mis à la dispOsition de l'Admi. 
nistrateur-Maire de Lomé pour servir au Commissariat 
de Police, en remplacement de M. 'Boni Randolphè, 
ag{!nt de Police, affecté à An'écbo. 

\. 

Par arrêté no 11'17-49 P. du: 
11 mars 1949. - L'article 2 de l'arrêté no 8911P. 

du 13 novembre 1948 portant nomination d'un agent 
de Police est annulé, et r,mplacé par le suivant. 

-M. Raimy Assani Nafiou est intégré, pour compter 
du le, décembre 1948, dans le cadre local -des agents 
de Police du Togo en qualité d'agent de Police de 
1re classe et maintenu à la' disposition du Chef du 
Service de la Sûreté. 

Par décision no .186 D/P. du: 
Il mars. - M. Boni Randolphe" agent de Police 

de '3e classe,. en service à Lomé,' est affecté au Com
missariat de Police d'Anécho, en remplacement de 
l'agent de police Houédakor François adinis dans le 
cadre local des assistants de Police. 

I?évocation 

Par arrêté no 178-49 P. du: 
5 mars 1949. - M. Hou~djo Antoine, garde-fron

tière de 3e classe, condamné à un an d'emprisonne
men: pour vol, est révo9ué de ses fonctions pour 
compter du 1er mars 1949. 

DIVERS 

Alloeallona 

Par décision no 170 D/APA. du: 
1er mars 1949. '- Il, 'est alllOué à certains chefs 

du cercl{! de Mango, ci-dessous désignés, pour services 
rendus pendant l'année 1948, les allocations sui
vant.es: 

SubdivisiOn de il4ango 

Natchaba, chef du village de Barkoissi . 1.000 frs. 
Nana, chef du village de Galangashl 350 -
Naou, chef du' village de Tchanaga • 350 -
Djabare, chef du village ile Sadoi . 250 -
Ouénanga, chef du village de Nafi . 350
Bilelim, chef du village de Kounloiré 250 
Kouakou,Chef du village de Paio . 250 
N'Djarama, chef du village de Boni . 250
,4:dj{!kpen, chef du village de aando 800 
N'Barma, ch{!f du village de Mongou' 700 
N'Galro, chef dil village de Nali . 350
Bombigou, chef du village de Akpossou. 150 --:-
Lambima, chef dn village de Fiegou . 250
Marna Dadi, chef du village de Magnan. 300
Bangbandi, cher du village de Samti . 250
Gnititchiarne, chef du village de Dankour. 350
Magni, chef du village de Nakpélrou . 300

'Akpieri, chef du village de faré • . . '350
Baba Nana, chef du village de Kougnét'é. /200
Ayaba, chef du village de Djé.Wogou . 250
Abdoulaye Imam, chef du vil. de Mango. 1.000 -
Alta, chef du "vil. de Fomboro '. . 350_ 
N'Djambara, chef du vil. de Samgbana. 400
S.mbiani Laoga, chef du vil. de Yagou. 350-' 
Xperessou, chef du village de Padori 300_' 
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Sufldivisioll de Dapango 
Maridja, chef du village de BiankourL 7.000 frs. 

'K!plani, chef ùu village de Lok,o . . . 3.000
Langbonge, chef ùu vll. de TamoIigue. 3.000..., 
Kombate, chef du village de Lotogou: 3.000
Nagnago, èhef du vi\lage de Cinkassé: 3.000
Tantandja, chef du vi\. de Namoudjoga. 5.000
Vandja, chef du vi\lage de Toaga . . 2.000
Kombongou, chef du 'vi\. de Warkambou. 1.500
Douti, chef du viii age de Donkpourgou. 1.500
Kombate, chef du vi\lage de Pana . 1.000
La dépense ,est imputable au chapitre 4 - article 5 

- 'paragraphe 3 du budget l'Ücal du lOgo -exer
cice 1948. 

C.mm8ademeal tadigèae 

Par arrêté po 182-49 APA. du: 
8 mars 1949. - Dst nommé chef du canton de 

Massédéna (SubdivisJ'Ün de Lama-Kara - Cercle de 
Sokodé) pour compter du 1" mars 1949 le nommé 
waillO, ,en remplacement du chef de canton décédé. 

L'indemnité de ~onction du chef de canton wallo 
est fixée à Hi.8oo fnincs par an. 

En68Igne.e.' 

Par arrêté nO 180-49 E. du : 
7 mars 1949. - Le nombre maximum des certificats 

d'aptitude aux iionctlons d'Instituteur du degré üümplé
melItaire à dé\!vrer Ru titre de l'anriée 1949 est fixé 
à 2. 

Par décision nq 178 D(E..du.: 
7 mars 1949.' - La comml~slon d'examen chargée 

d'établir' les propositions en vue de l'attri1rution du 
certificat d'aptitude aux fonctions d'instituteur du 'de
gré coniplémentaire pour l'année 1948 est oomposée 
oomme suit: 
M.M. 	 GuilLou, Sécrétaire Général Président 

Bonnet, Chef du Service de l'Ensei
gnemenl 

Menard, Administrateur des CoLonies' MiJniflTCS 
Privat, Adm!nistrateur des Colonies 

Chef du Bureau du Personnel 
Cette commission se réunira sur oonvocation de ~on 

président, dans les Bureaux du Gouvernement. 

:LégaUsation de signature6 

Par décision nO 194 D (Cab. du: 

13 mars 1949. - M. Silvy jean Emile, Adminis

, trat,eur-adj.oint de 1re classe des ooLonies, Chef du 
Cabinet du' Commissaire de la République, vise les 
signatures pour légalisation ,IOU certificati'Ün par délé
gation du Commissaire de la République; , 

Libération conditioanelle 

'Par arrêté nO 179-49 APA. du: 
5' mars 1949, - Le bénéfice de la libération cùn

ditiooimelle est' acoordé 'aux nommés: , ' 
10) ',-- Mensah Paulin, détenu à la prison de Lomé,' 

âgé de, 35 ans, rié, à Agbanéké (Cercle d'Ariécho) , 

fils de feu Mensah et de Hounsiabé, marié, 5 enfants 
'garde-frontière demeurant à Ségbé (Cercle de Lomé) 

, condamné pour détournement, à 15 mois de prison, 
800 f~ancs d'amende par jugement ,en date du 17 fé
vrier 1948 ,du Tri1runal Correctionnel de Lomé; 

20) - d'Almeida MiiitaiO, détenu à la prison de Lo
mé, âgé de 45 ans, né à' Agoué (Dahomey), fils de 
feu d'Almeida et de feue Elisabeth, marié, un 'e'nfant, 
commis des P.T.T., demeurant à Palimé (Cercle de 
Klouto), condamné, pour ,abus de confiance, à 2 ans 
de prison et 10.000 francs d'amende, -et aux frais par 
jugement en date du 23 juin 1948 du Tribunal Correc
tionnel de Lomé. 

Mérite agricole 

Par décr,et en date du 15 février 1949, r,eildu sur la 
proposition du ministr,e de l'agriculture, et par arrêté 
en date du m'ême jour, la décoration du mérite agricoLe 
a été conférée aux personnes ci-après désignées :, 

.( . 
20 Au titre de l'Algérie, Colonies, Pays de Pr.otec

'torat. 1 

. . 
Au grade de chevalier: ' 

De Campos (Boniface), exportateur à Anécha, 
(Togo). 

Hi••lo,,' E ....g.llqu. 

Par arrêté nO 191-49 APA. du: 
12 mars 1949. --.: Sont' agréés comme membres 

du Conseil d'Administration chargé de la gestion des 
biens des Missions Evangéliques au Togop : 
M.M. 	 le Pasteur junod, 'Président 

André Bermond, Secrétaire 
le Pasteur, Adzomada, Membre 
Dani,el Bruce, Membn!. 

-~-----

Produil6 pharmaceutique. 

Par arrêté no 184-49 APA. du: 
10 mars 1949. --:- 'Les Etablissements R. Eychenne 

sont autorisés à tenir., dans les conditions fixées par 
l'arrêté du 15, novembre 1928, un dépôt de produit~ 
pharmaceutiques (listes nO 1 et 2) dans sa' boutique 
sise à Mlssion-Tové, (Subdivision de TSévié - Cercle 
de Lomé) gérée par M. Kpetigo Labah. 

Rôles 

Par arrêté no 176-49 CD. du: 
2 ,ma~ 1949. ,- Sont approuvés et rendus exécu

toi~es des rôles - Exercice 1948 ,- ci-après s'élevant li 
la somme de: Deux Millions Sept Cent Quatre Vingt 
Six Mil1e Huit Cent Quatre Vingt Quatre Francs 
Cinquante Centimes. ' 
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, 

MONTANT 

DEs RÔLES 
TOTAL 

__",53:.:.,8_5:.:.0-,-,

6.100,

25.315,

224.146.
16.500,
2.500.

600,
50.640,

40, 

415,
9.100,

SOO.
2.400,

550,
·5.520,

----~~-----

610,

6,710,

2.90~,-

. 6.225,

325.350,
52.925,

100,
32.250,
9.750,; 

300,
t.tOO,
7.850,
1.250,

14,760,
.4.760,

53:85"0,

325,841,

18.4&>,

. 

466:84,5,

145,321\"-

$2.040,
52.488,
10.800,

6.71(l,-. 

300,
.. ··617.352,50 

66.000,

694.962,50 1.010,349,

l N° ·DE.

I "ÔLES 

174 

175 

176 

177 
178 
179 
180 
181 
182 
183 

184 
. 185 

186 
187 
188 
189 

190 

191 

192 

193 
194 
195 
196 
197 
198 
199 
200 
201 

.202 
" 

203 

204 
205 
206 
207 

208 

209 

210 
21t 

AGENCES 

Lomé-Trésor 

Lomé C . .\I. 

-

Lomé Subd, 

Tsévié 

·Anécho 

Klouto 

" 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 
. " 

f;"atentes 
Licences 
Taxe sur les armes. 

Im·pô! per.onnel H. C. 
Taxe 'vicinale • ~ 

ImpÔI personnel C. S. 
Taxe vicinale ". ~ 

Patentes . 

Licences 

Ta·xe sur ,les armes perfectionnées. 

Taxe sur les armes nOD perfectionnées. 

Taxe sur" les' bicyclettes . 

Taxe sur les chiens 

Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale. . 

Patentes 
Licences 
Ta~e SUt les armes perfectionnées. 
Taxe sur les armes Don perfectionnées 
Taxe sur les bicycle·lfes. • 

Impô! personnel H. C .• 
T.axe vicinale ~ 


Impôt personnel H. C. 

Taxe vici nale . . 


ImpÔt .personnel C. S. 
Taye vicinale ~ 

1mpÔI personnel C. S. 
Taxe vicinale. 

Patentes 
Patentes 
Patentes 
Licences • 
Licences " 
Taxe sur les armes· perfectionnées: 
Taxe sur les armes' perfectionnées 
Taxe sur ]~s afR:Jes non perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes. '" 
Taxe sur les bicyclettes • & 

Impôt fpncier sur immeubles bâtis: 

Impôt-foncier sur immeubles non bâtis '" 

Taxe"sur les armes non perfeçtionnées 


Impôt personnel H. C. 

Taxe vicinale 


ImpÔt personnel·C. O .. 

Taxe vicÎnale. " 


Impôt sur la population flottante. 

Tax.e vicinale. . " 

Patentes • . . • 
Licences 

il reporler· 

36.00°'-1" 
12.250,
5.600,

4.100,
2.0oo,~ 

16,165,

_!U~O,= 

265,
150,

410,
200.

4.510,~ 

2.200,
1.855,
1.050,
3,975,
2,250,

4.510,
2.200•., 
2.760,
.1.840,

145,
155,-1 

•• • ft « 
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i .
No IDES 

AGENCES
RÔU:S 

1 

1 

Klouto 
213 
214 
215 

212 

Atakpamé 

216 

217 . 

218 

219 

220 

221 
222 

.' 	 223 
224 
225 
226 
227 
228 
229 
230 Sokodé 

. 
231 

232 

233 

234 

235 
 Lama~Kara 

Mango236 

237 

238 

239 

240 

241 

242 

243 

244 
 Oapango 

245 
246 -

·247 
 -
248 

. 

Report· 

Licences ~ 
Taxe sur les a\rmes non pe·rfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel H. C .. 
Taxe vicinale . ~ 

1mp6t person nel H. C .. 
Taxe vicinaJe . ~ 

Impôt personnel C. S.. 
Taxe vicinale. 
1mpôt personnel C. S. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. O. 
Taxe ,vicinale. , . 
1m pôt. personnel C. O. 
Taxe vicinale. 

Patentes ~ 


Licences 

Licences ~ ~ 


Taxe sur les armes perfectionnées ~ . 

Taxe sur les armes perfecti<;tnnées ~ 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe sur les bicy!!lettes . 

Taxe sur les bieyclettes 

Impôt personnel C. O .. 

Taxe vicinale. . 

Impôt sur la population flottante. 

Taxe vicinale. ; . 

Licences ~ 


Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe sur les bicyclettes . 
Patentes • , " 
lmpM personnel H. C.• 
ImpÔt personnel C. S .. 
Taxe vicinale. .' 
Impôt personnel C. O.. . . 
Taxe vicinale ~ 
In'pôt sur la population flotlànte 
Taxe vicinale. --. .. ~ 

Impôt fonder sur immeubles bâtis 
Licences ~' . . ~ 
Tax"e su r les armes perfectionnées 
Taxe" sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel C. O.. • 
Tllxe vicinale. . ~ 

Patentes, , ." '" 
Licenées • 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

. 

8.200,
. 4.000,"
8.610, 
4.200,

- 6.095,
3.450.
3.445,· 
1.950,
6.210, 
2.160,,,--_. 

'" 

, , 

240,
80.

8.950,
7.160,

MONTANT 


DES RÔLES 


. 
694.962,50 

30.250,
21.250,

1_~c:.tt,-.640,-

12.200, 

12.810,

9.545.

5.395,

8.370,

380,
189.818,
46.500,
23.250.
2.000,

600,
2.050,
2.850,

11.760,
4.740,

_·~-"'-'-'-'-'---I 

16.110,
-r.74(), 

3.600,. _1:.860,-" 
1.500,
3.000,
5.220,

258.250,
820,
265;--, 
550, 1.635,

82.930,
84.560, 167.490,
15.515,

.-.!6::;85, 32.100,'7 
50,

26.500,
800,

24.300,~ 

'1__1::.:,0,,-.1:..;;40"-''--_1 
150.
120. 270,- .._

119.000,
. '. 13.500.

• 300,
'" ~ 1.500,

TOTAL 

1.010.349,

758.102.50 

332.208,

29·430.
258.250.

263.015.

Il 249,~;;;;;;~;;~T_a_x_e;;.u;;r_,e_S__ 	 Total;;_.~;;_.;;.;;~~~.~~, __~_ i_3_5",.5,30,b_i_CY_C_I_e_t_te_s;;__;;;;~__ 	 ~_.9_6_0_,_-;;~___2.786'.884,50 . 

..... 	 .. ..,. 
Il 


http:758.102.50
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La date de mise en recouvrement de· ces rôles est 
fixée au 1" mars 1949. . 

Sanlt 

bcale d"inftrm,"ers et infirmières. 

Par décision no 195 D/P. du: 
14 mars 1949. - M. Ouadja Faré, infirmier jour

nalier; précédemment en service à Atakpamé, admis 
à suivre les cours de l'école des infirmiers et infir. 
mièr·es de Lomé (Section des élèves agents d'hygi'ène) 
pendant l'année scolaire 1948-1949, suivant décision 
n" 829/P. du 15 décembre 1949 est, sur sa dem.ande, 
rayé de la liste des 'élèves. ' 

M. Ouadja, reprend ses fonctions d'infirmier jour
nalier et est affecté en cette qualité à Mango. 

Secours 

Par décision II" 168 OfF. du : 
. 1" mars .1949. - Un secours éventuel de Neuf 

Mille Francs (9.000 frs.), une seule fuis payé, est 
accordé à Madame Pessare domiciliée a' Lama-Kara, 
'veuve du maçon journalier Agbayssah Jean, décédé 
au chantier de construction du dispensaire de Kétao, le 
23 janvier 1949. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au budget local - Exercice 1949 - Cha
pitre XIV - Article 2 - Paragraphe 1 (Allocations 
exceptionnelles - Seoours éventuels à des particuliers 
et secours à des sinistrés du Territoire). 

Témolg".go d. s.'isfaclioD 

Par décision n~ 174 D/APA. du: 
3 mars 1949. - Un témoignage, officiel de satis

faction est aCCQrdé à Onamala, Chef du canton de 
Kidjaboun (Subdivision de' Bassari) pour l'activité 
et le dévouement qu'il a apportés dans l'acCQlTlplisse
ment de ses fonctions ile chef de canton, et pour le 
CIOurage et la décision dont il a fait preuve à l'oCcasion 
de l'arrestation 'd'un criminel dangereux. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS' ET COMMUNICATIONS 

La première session dt: J'examen professionnel.. de 
la Magistrature Outre-mer pour l'annee 1949 est fixée 
aux 13 et 14 mai 1949. 

Les conditions et le programme de cet examen sont 
les mêmes que précédemment. La date limite des 
inscriptions est fixée au 1~' avril. 

Office de. challg.. 

A V1S Telatif aux aSsurances transport en devises 
étrangères 

RECTIf'lCATlFS 
Titre Ill. - 3<: §- 1'" phrase: au lieu de: 
« • • • • par l'intermédiaire du. Comité Central 

des assurances maritimes ». . 
lire: « • • ,par l'interm.édi,aire du comité central 

des assureurs maritimes ,,: 
2e phrase: au lieu de: 
« . . • • tenus d'une part, pour ordre, dans une. 

devise déterminée, ,et d'autre, effectivement en francs 
français» . 

lire: « . . • . tenus d'une part, pour ordre, dans 
une devisedéterminée,et d'autre part, effectivement 
en francs français ». 

Titre IV - 2e - lJ) :..... 2< §.- au lieu de: " 
« • ' • • même Si la devise est celles qui sont 

traitées sur le marché libre ". 
lire: « . . . . même si la devise est de ·èelles qui' 

sont traitées sur le marché libre » . 

Nécrologie 
Le Oouvèrncur des Colonies, Commissaire de la 

République au T'ogo a le regret de fair.e part du décès 
de M. Koffi Oeorges, garde-frontière de 1re classe 
survenu il Lomé le 27 février 1949. 

Avis de' J:"erte 

10 - Avis est donné au Public de la perte des 
copies des titres fonciers numéros 183 et 308 du 
Cercle de Lomé appartenant 'à M. William Quashie. 

. 20 - Avis est donné au Public de la perte de la 
copie du titre l'oncier nO 637 du Cerde de Lomé, 
appartenant à Monsieur Stephen Lassey. 

Première insertion contormément à l'article 99 du 
Décret du '24 juillet 1906. 

PROCURATION 

Nous, soussigné: 
de Sonza Félicio, Propfiétaire-planteur, chef de fa
mille et doyen d'âge de la famille de Souza, demeurant 
et domicilié à Lomé; . 

de Souza Augustino, Pr,opriétaire-planteur et d?:r:~ 
d'âge de la famille de Souza, demeurant etdomlClhe 
il Lomé: 

donnons par la présente au nom de la famiUe de 
Souza,. procuration et pouvoirs à notre neveu Léopold 
Joâo de SOUla, demeurant et domicilié à Adjido (dit 
Ajudo) Cercle d'Anécho; 

de nouS représenter devant tous bureaux, tribunaux. 
et particulièrement auprès des Autorités, Compétentes 
du Territoire aux ·fins d'opposition à toutes demandes 
de constatation des droits fonciers ou d'immatriculatiQ1l 

. ",," ..... .
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oonoemanl les terres d'Adjido (dit Ajildo): acquiSes 
DU 1I\endues frauduleusement par <:les tierces personnes. 
. M. Léopold J>oâ'Ode Souza, ie procure, est aut'Orisé 
à traiter toutes les affaires ooncernant les terres d'Adji
d'O (dit Ajud'O), ,en tant que Représentant ,et Chef de la 
Ooltectlvité. ' . 

Fait à Lomé (Togo), le 15 mars .1949. 

Signé: Félicio M. DE SOUZA. 

Signé: Augustino DE SOUZA. 

Bon pour pouvoir 

'Signé: DE SoUZA Léopold. 

Affirmation. 
Devant N'Ous, Prudon Georges, Administrateur-Ad

joint des 06lonies, Adjoint au Commandant le Cercle 
,de I..Qmé, assisté .de M. Lawson Balagbo Léo
. nard, Interprète assermenté, qui a signé avec nous, 
Dnt oomp'ru les Mandats èt Mandataire susn'Ommés 
èt sus-designés dans l'acte qui précède. Après lecture 
dudit acte et traduction faite, en notre présence, par 
l'Interprète dans l'idiome parlé par les comparants, 

.	Ileux-éi ont expressément déclaré OOnipr.endre le sens 
de l'acte, en approuver les ternies et 's'engager à l'exé
cuter loyalement. . 

Ce que nous certifions à toutes fins de droit 001/
rormément aux dispositions du décret du 2 mai 1900 

.~u~ les oonventions entre indigènes. 

à Lomé, le 15 mars 1949. 

P. Le Commandant de Cercle, 
. L'Adjoint, 

Signé: PRUOON Georges. 

L'1nterprète, 


Signé: LAWSON B. Léonard. 

C(}mnwne Mixie de Lomé 

Taxe Municipale 
R,eçu 20 francs - Nd 2617 du 15 mars 1949. 

Le Secrétaire de Mairie 
Signé: LAwsON B. Léonard. 

Légalisation 
Vu !?al' Nous; Maroèl Petît Juge faisant fonctioltS 

de President du Triounal de 1re Instanée (Je Lomé, 
pour la légalisation de la signature· de M. Prudon 
Georges, Adjoint à l'AdminÏiStraleur des Colonies, 
Ooinmandant le Cercle de Lomé,. appos'ée ci-dessus. 

.. Lomé, le 15 marS 1949.. 
P. 	le Président 'du Tribunal, empêché, 
. Signé Marcel PETlT. 
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